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PREFET DE VISERE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement

ARRÊTE ? 2013- ^33 - oo3o
portant réglementation rfu birûtage à l'air libre ou à i'aide d'incinérafeur mdsvidufôl des
déchets végétaux, on vue cîe préserver !a qualité de )'air dans Se déparÉemenî de Flsère

LE PRÉFET DE UISÈRË
Chevalier de la Légion d'Honneur

Commandeur cfe t'Ordre National du Mérite

VU le Code de i'Environnemenf et notamment tes articles L220-1, L541-1 à L541-3, L541-21-1,
R641-1. R541-2, R541-8 et R332-73 alinéa 5.

VU le Code Forestier et notamment ses articles L131-1 et suivants, L161-1 et suivants, L161-11 et
L161-12,

VU is Code Rural et notamment son article D615-47,

VU le Code de iaSanféPubiique et notamment ses articles L1311-1 et U 311-2,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-2, L2215-1 et
R2224-23,

VU le décret n°2004-374 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à i'organisaîion administrative et
à Pactlon des services cfe l'Ëtat dans les régions et les départements,

VU le décret du 16 juin 2011 relatif aux schémas régionaux du climat, de t'air et de i'énergîe,

VU i'arrêté ministériel du 21 octobre 2010 relatif aux modalités de surveillance de la quatiÈé de ['air
et à i'information du publie,

VU ta circulaire du 18 novembre 2011 relative à HnterdEcffon de brûlage des déchets verts,

VU Farrêté inferpréfectoral n° 2011-004 du 05 janvier 2011 relatif à la procédure dlnformation et
d'alerfe de la population en cas de pointe de poïfution en région Rhône-Alpes et notamment son
article 11-2-1 qui prévoit la suspension des pratiques d'écobuage durant tout épisode de pollution,

VU ('arrêté préfectoral d'approbation du P!an def Protection de i'Atmosphère de Grenoble du 18
décembre 2006 et Farrêié préfectorai d*approbation dLi Plan de Prolection de l'Atmosphère de
Lyon du 30 jutn 2008,

VU le Règlement Sanitaire Départementaf de Flsère et notamment son article 84,

VU le plan révisé cTéilmination des déchets ménagers et assimilés de i'Isère de juin 2008,

VU Favis réputé favorable de la Direction Régionale de FEnvironnement, de l'Aménagement et du
Logement de Rhône-Aipes,

VU Ï'avis de la Direction Régionale ds l'Alimentation, de i"Agriculture et de la Forêt de Rhône-
Alpes en date du 1er août 2013. ^'^,

VU {'avis de ta Direction Territoriale de l'Agence Régionale Sanitaire de i'isère en d'ate du 29 juiliet
2013. • :-i'r':. "^,

VU i'avis du Conseil Généra! d© i'Isère en date du 9 août 2013, '.';.• ;: \:,



VU l'avis de l'Association des Maires de l'Isère en date du 26 juillet 2013,

VU lô rapport du Directeur Départemental des Territoires en date du 3 septembre 2013,

VU l'Information donnée au Conseil Départemental de ['Environnement et des Risques Sanitaires
et Technologiques de l'Isère Sors de sa réunion du 19 septembre 2013,

CONSÎDERANT les objôctifs de santé publique "et de préservation d@ la quaiifé de l'air poursuivis
par les articles L220-1 et suivant du code de l'Environnement»

CONSIDERANT qu'il appartient à chacun de participer à la réductton des émissions poiluantes et
l'améEioration de ia qualité de l'air, et qu'il convient au regard de la quaîlté de l'air dans ie
département de Dsère, de réglementer l'ensemble des activités de brûîage des végétaux à i'air
libre ou à l'aide cTEncinérateur individuei des particuliers el des professionnels,

CONSIDERANT que les pratiques de brûlage à l'aîr libre ont un Impact sur la qualité de l'alr el que
le brâlage à l'air libre ou à i'alde dlncinérateurs individuels des déchets ménagers et assimilés,
des déchets issus des activités artisanales, industrielles ou commerclaies est interdit par l'arficle
84 du Règlement Sanitaire Départementa!,

CONSIDERANT que les déchets végétaux issus de !a tonte de pelouses, de la taitle de haies SE
d'arbustes, d'élagages, de débroussaillage et autres prstiques similaires de parcs et Jardins
constituent des déchets ménagers,

CONSIDERANT que lo brûîage des résidus de paille ainsi que les résidus des cultures
d'oléaglneux, de protéagtneux et de céréales, pour les agriculteurs dsmandant les aides
mentionnées à l'articie D615-45 du Code Rural, est interdit en application de l'articie D615-47 du
Code Rural,

CONSIDERANT les mesures de protection ûûntrô t'incendîe des bois et forêts du département
prises en application du Code ForestiQr,

CONSIDERANT toutefois que tes contraintes spécifiques associées aux activités agricoles ou
forestières sont à prendre en ûonsidération,

SUR la proposition du Directeur Départemental des Territoires de i'Isère.

ARRETE

ARTICLE 1 "ABKOGATiON
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n°2008"11470 du 15 décembre 2008
portant réglementetion du brulage des déchets végétaux.

ARTICLE 2 - CHAtVIP D'APPUCATiON

2.1 Nature des végétaux

Le présent arrêté s'appfîque aux incinérations des déchets verts, des végétaux coupés ou sur
pieds, quelle que soit leur teneur en humidttéi à l'aîr libre ou à l'aide d'incinérateur indivlciu&l. l!
couvre les incinérations des végétaux issus de l'entretien des Jardins et des espaces ou domaines
publics ou privés.

2,2 Principe général d'interdictton

Le brûlage de ces déchets végétaux est Interdit en tout temps sur i'ensemble du département de
l'Isère, en application des dispositions du Code de S'Environnement et du Règlëm'é'nî Sanitaire
Départemental.

La destmclion de ces déchets, individuels ou collectifs, à i'aide d'incinérateurs.^u d.&'tout autre
dispositif équivalent, est égglemônt interdite en dehors des Enstaliations autorisééë.;au titre de la
réglementation des installations classées. ,,•;-;- .;:^.
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département de l'Isère, par les soins du maire, qui attestera de l'accompllssement de cette
formalité par un certificat d'affichage,

ARTICLE 8 " EXÉCUTION DE l'ARRÊTÉ
Le Secrétaire Général de la Préfecture, les Sous-Préfets de La Tour du Pin et de Vienne, les
Maires des communes du département et (es Présidents des Entercommunafités en charge de la
gestion des déchets ménagers ©t assfmiiés, le Directeur Départemental des Territoires, le
Directeur Régbnat de l'EnvironnemenÉ, de l'Aménagement et du Logement, le Délégué Territorial
de i'Agence Régionaie de Santé, îe Directeur de l'Agence Départementale de l'Office National des
Forêts, le Directeur Départementai des Services d'Incendie et de Secours, le Chef du Service
InÉerministériet de Défense et de Protection CEvEie, le Commandant du Groupement de
Gendarmerie, ie Directeur Départemental de ia Sécurité Pubttque, les gardes de l'Office National
de !a Chasse et de ia Faune Sauvage, les gardes de ['Office National de i'Eau et des Milieux
Aquatiques, les gardes des Réserves Nationales, sont chargés chacun en ce qui !e concerne, de
l'exécutlon du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de !a Préfecture de
!'Isère.

Fait à Grenoble, !e ( g jyg^ ^

Le Préfet,

•^
lUciiarTsAlUEir

<T^^
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ANNEXE

PRESCRIPTIONS À RESPECTER POUR L'ENSEMBLE
' .. . <t

DES OPÉRATIONS AUTORISEES DE BRULAGE DE VEGETAUX

En cas de délivrance par le service ©n charge de la protection des végétaux (Service Régional de
FAiimentstion de la DRAAF Rhône-Alpes) d'une nofification de contamination, valant dérogation à
{'interdiction de brûlage, te bénéticlaire vérifiera que les intes'dBcéions spécifiques visées à
l'article 4 ne s'spptiquent pas ; pour cela il doit consuiter le site internei de la préfecture de
i'Isère et se rapprocher de la IVfaîrie du lieu de brûia^e. En i'absence dïlnterdîction
spécifique en cours, toute incinération devra respecter la totalité des prescriptions rappelées ci-
dessous :

les feux seront allumés manuellement, par le propriétaire de la parcelle ou son ayant droit,

les opérations de brûlage doivent être réalisées dans des conditions tettes que la sécurité
des personnes ©t des biens soit garanti®,

les opérations de brCHage ne devront en aucun cas générer de gêne notable pour le
voisinage,

- les opérations de brûlage auront iieu de jour, à l'exception des dimanches, dans des
conditions météorologiques îavorfôant la dispôrsion des poliuants (temps calme, vitesse du
vent inférieure à 20 km/h), entre 10 heures et 17 heures,

pendant toute la durée des feux, il est obligatoire de disposer de moyens d'extinctions
suffisants pour s'opposer à tout départ ci'lncendie et d'un moyen d'eiierte des services de
secours,

l'incinération s'effectue sous la responsabilité et la surveillance constante d'au moins une
personne,

[a zone d'tnclnération doit être isoiée des végétaux et matériaux combustibles contîgus (3
mètres minimum),

ies fumées dégagées ne devront en aucun <îas gêner !a circulation des voies publiques
avoisinantes,

fes déchets de bois à éliminer devront être suffisamment secs pour brûEer faciiement et en
produisant un minimum de fumée,

" FacEjonction de tout produit (pneus, huife dé vidange, gasoil, plastique,...) est interdite,

le propriétaire ou son ayanÈ droit a le devoir de mettre fin au brûlage en cas de gêne de
voisinage avérée,

- le responsable de l'ûpérafion doit s'assurer de ['extinction totale des feux avant de quitter le
site.

Fait pour être annexé à mon arrêté n° 2013- o^Sî-oc/^o

en date du -48 r'Êv'e^y.-e. ^o-l^
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